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Sélection comparative francophone de collaborateurs d'accueil-chauffeurs (m/f) (niveau C) pour l'Office national de Sécurité sociale (AFG12009)
 
Sélection comparative francophone d'assistants techniques pour l'homologation (m/f) (niveau C) pour le Service Homologation des véhicules de la Direction générale Mobilité et Sécurité routière du SPF Mobilité et Transports (AFG11155)


 
Sélection comparative francophone de collaborateurs d'accueil-chauffeurs (m/f) (niveau C) pour l'Office national de Sécurité sociale (AFG12009) [i]
 
Une liste de 10 lauréats maximum, valable deux ans, sera établie après la sélection.
Il est établi également une liste spécifique des personnes handicapées lauréates. Les personnes handicapées reprises dans la liste spécifique gardent le bénéfice de leur classement sans limite de temps.
Conditions d'admissibilité :

1. Diplômes requis à la date limite d'inscription :

• attestation de réussite de la 6e année d'enseignement secondaire de plein exercice;

• certificat d'enseignement secondaire supérieur ou diplôme d'aptitude à l'enseignement supérieur;

• diplôme délivré après réussite de l'examen prévu à l'article 5 des lois sur la collation des grades académiques;

• diplôme ou certificat d'une section de l'enseignement secondaire supérieur de promotion sociale, délivré après un cycle d'au moins 750 périodes.
2. Permis de conduire :
Pour participer à la sélection, vous devez être en possession du permis de conduire B.
Vous pouvez poser votre candidature jusqu'au 20 février 2012 via www.selor.be
La description de fonction (reprenant le contenu de la fonction, la procédure de sélection,...) est disponible auprès du SELOR ligne info 0800-505 55) ou via www.selor.be
 
 
Sélection comparative francophone d'assistants techniques pour l'homologation (m/f) (niveau C) pour le Service Homologation des véhicules de la Direction générale Mobilité et Sécurité routière du SPF Mobilité et Transports (AFG11155) [ii]
Une liste de 15 lauréats maximum, valable deux ans, sera établie après la sélection.

Il est établi également une liste spécifique des personnes handicapées lauréates. Les personnes handicapées reprises dans la liste spécifique gardent le bénéfice de leur classement sans limite de temps.

Conditions d'admissibilité :

1. Diplômes requis à la date limite d'inscription : un des diplômes ou certificats suivants, délivrés dans une option électricité, ou électronique, ou électromécanique, ou mécanique :

• certificat d'enseignement secondaire supérieur ou attestation de réussite de la sixième année de l'enseignement secondaire ou certificat de qualification de cette sixième année;

• diplôme des cours techniques secondaires supérieurs;

• certificat de formation professionnelle délivré par le FOREm, l'IBFFP, le VDAB, l'ADG, l'armée, l'IFAPME ou par un centre de formation des classes moyennes ou par le Fonds communautaire pour l'Intégration sociale et professionnelle des personnes handicapées, ou attestation des capacités acquises, délivrée dans le cadre de la législation relative à l'apprentissage industriel ou diplôme des cours secondaires inférieurs, pour autant que les détenteurs de ces certificats d'études soient également titulaires d'un des titres d'études donnant accès au niveau C.
2. Expérience requise à la date limite d'inscription : un an d'expérience dans la gestion de dossiers à caractère technique.
Vous pouvez poser votre candidature jusqu'au 20 février 2012 via www.selor.be
La description de fonction (reprenant le contenu de la fonction, la procédure de sélection,...) est disponible auprès du SELOR ligne info 0800-505 55) ou via www.selor.be
